
Pour plus d’informations 

Vous prévoyez 
d’être absent le 
jour du vote ?

Votez par procuration !

Élections
territoriales



Au tribunal de première instance à Papeete ou auprès des         

sections détachées du TPI à Raiatea et à Nuku Hiva, au            

commissariat de police (DSP) ou à la brigade de gendarmerie.

Au tribunal de première instance à Papeete ou auprès des         

sections détachées du TPI à Raiatea et à Nuku Hiva, au            

commissariat de police (DSP) ou à la brigade de gendarmerie.

Au tribunal de première instance à Papeete ou auprès des         

sections détachées du TPI à Raiatea et à Nuku Hiva, au            

commissariat de police (DSP) ou à la brigade de gendarmerie.

auront lieu
les dimanches 22 avril et 6 mai 2018
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